
REJOIGNEZ-NOUS SUR : 

www.pallud.fr 
www.facebook.com/mairiedepallud 

INSCRIVEZ-VOUS À PALLUD ACTUS  
La lettre d’infos vous tient informé de la vie de la 
Commune. Notre volonté n’est pas de vous 
inonder régulièrement de courriels. 

https://pallud.fr/vie-communale/inscription-pallud-
actualites/ 
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VIGIE NATURE 

AVEC LE PARC DES BAUGES, LES NATURALISTES EN HERBE DÉCOUVRENT 
LA BIODIVERSITÉ À L’ÉCOLE 
 
 

EDITO   

Que va-t-il rester dans notre inconscient et 
dans nos mémoires, quand plus tard, nous 
ferons un focus sur cette année 2020 si 
particulière ? Une chose est sûre, il y aura 
plein de souvenirs à raconter aux enfants 
et petits-enfants. Nous avons tous, je 
pense, hâte de laisser 2020 pour démarrer 
une nouvelle année avec un retour 
progressif à une vie normale, hâte de 
retrouver une vie sociale comme avant, 
hâte d’embrasser nos proches de les 
prendre dans les bras, hâte de retrouver 
nos amis autour d’un bon petit plat ou d’un 
verre, hâte d’aller au cinéma, de faire la 
fête, hâte de retrouver la vraie vie.  
Je voulais saluer les enseignantes et 
l’ensemble du personnel communal pour 
leur professionnalisme pendant cette crise 
sanitaire. Afin de respecter les différentes 
mesures gouvernementales, il n’y aura pas 
de cérémonie de vœux début 2021. 
Concernant le traditionnel repas de nos 
aînés, la décision se prendra dans l’hiver en 
fonction de l’évolution.  
Pour fêter le retour à une vie normale que 
nous espérons toutes et tous au printemps 
prochain, la municipalité réfléchit à 
l’organisation d’une manifestation de 
convivialité au niveau communale. En 
attendant, continuez à respecter les 
gestes barrières, prenez soin de vos 
proches, prenez soin de vous.  
Je souhaite à chacune et à chacun d’entre 
vous de très bonnes fêtes de fin d’année et 
une très bonne année 2021, pleine 
d’espérance. 

 James Dunand-Sauthier, 
 Maire de Pallud 

Ils ont appris à regarder les traces laissées 
par les animaux et à distinguer les 
différentes feuilles d’arbre : chêne, érable 
et charme. Les CP et les CE1 ont profité 
de leurs observations pour travailler sur 
les chaines alimentaires. Les plus grands 
ont effectué une classification avec les 
animaux et les végétaux ramassés.  
Les enfants poursuivront leurs 
explorations avec Anne-Laure pendant 
l’hiver et le printemps.  
Prochain projet :  aider les insectes et les 
oiseaux à passer l’hiver en leur fabricant 
des abris et des mangeoires avec des 
bouteilles en plastiques. 
 

DÉCOUVERTE DE LA BIODIVERSITÉ À PALLUD : LES GRANDS AUSSI ! 

Un an après le début du recensement de la biodiversité faune, flore et champignons sur 
les 3 communes d’Allondaz, Thénésol et Pallud par le Parc du Massif des Bauges et ses 
partenaires associatifs et institutionnels, 2021 sera l’année de la restitution au public. 
Réservez d’ores et déjà votre après-midi du samedi 27 février 2021 de 14h à 17h pour 
des ateliers biodiversité qui se tiendront dans une des 3 communes. Les horaires comme 
les contenus des ateliers interactifs ont été pensés pour les familles, les enfants pourront 
poursuivre ce qui a été commencé à l’école.  
Ce rendez-vous sera aussi le coup d’envoi de nombreuses animations pour partir à la 
découverte de la nature dans nos trois villages tout au long de l’année. Journée 
internationale de la forêt en mars, apprendre à reconnaitre les espèces d’oiseaux de nos 
jardins en avril, aller à la rencontre des papillons en juin, partir à la chasse aux 
champignons en septembre et suivre les traces du gibier en octobre. Vous pourrez 
retrouver toutes les informations le 27 février ainsi que dans vos prochains Pallud Info(s) ! 

 

Grace à un partenariat avec le PNR (Parc 
Naturel  Régional du massif des Bauges), 
les enfants de l’école ont déjà fait deux 
séances de découverte de leur 
environnement quotidien avec Anne-
Laure Martin accompagnatrice en 
montagne.  
La première séance s’est déroulée dans 
l’enceinte de la cour, due aux restrictions 
liées au plan Vigipirate. Quinze jours plus 
tard les enfants ont pu sortir pour 
explorer leur environnement naturel.  
Après avoir appris à classer le vivant et le 
non vivant, l’animal et le végétal dans la 
première séance en classe, les 
maternelles ont observé et écouté les 

 oiseaux.
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  ECOLE  

 
Cette année, l’école de Pallud accueille la 
classe de petite section. Les effectifs 20/21 
sont de 64 enfants dont 2 arrivées après les 
vacances de la Toussaint. Les élèves sont 
répartis en 3 classes.  
Marilou Divay, la nouvelle institutrice de 
l’école a été nommée pour assurer 
l’enseignement la 3

ème
 classe de Pallud. 

Elle assure les classes de petite section (3 
élèves), moyenne section (8 élèves) et 
grande section (12 élèves). 
Marie Rodrigues assure les classes des CP (8 
élèves) et CE1 (11 élèves). Gwenaelle Bret 
(directrice) assure les classes des CE2 (5 
élèves), CM1 (6 élèves) et CM2 (11 élèves).  

Le protocole sanitaire a été renforcé depuis 
le 2 Novembre avec une désinfection des 
points contacts plus fréquents et pour 
limiter le brassage des classes les élèves 
sont regroupés au réfectoire par classe. 

Cantine 

Nous avons mis en place un nouveau 
système de cantine avec la livraison de repas 
en liaison froide par de la Société Leztroy. 
Nous servons en moyenne une petite 
quarantaine de repas. 
Le personnel avec l’aide de la Mairie a 
organisé un nouvel accueil des enfants dans 
les meilleures conditions à la salle 
communale jusqu’à la fin des travaux de la 
nouvelle école. Le personnel voit ce 
changement d’une manière très positive, 
même si le moment du service est assez 
speed ! 
Quant aux enfants, après les avoir 
interrogés, ils sont dans l’ensemble contents 
de découvrir de nouvelles saveurs : 

😊C’est super bon ! 

😊J’adore les quenelles  

☹Je n’ai pas aimé la soupe blanche (velouté 
de chou-fleur) 

😊La soupe à l’oignon était très bonne  

😊J’aime bien manger avec mes copains  

Construction nouvelle école  

Vous l’avez certainement constaté, la 
construction avance. La maçonnerie est 
terminée, tout s’est très bien passé, dans les 
délais prévus. Actuellement le chantier est à 
l’arrêt jusqu’en début d’année 2021. Le 
charpentier qui a pris un peu de retard s’est 
engagé à terminer les travaux le concernant 
pour fin janvier. Une fois le bâtiment hors 
d’eau, les autres entreprises pourront 
intervenir. A ce jour, sauf gros imprévu, nous 
maintenons l’ouverture pour la rentrée 
prochaine.  
Le réchauffement climatique s’accélère, 
chacune et chacun d’entre nous doit 
apporter sa pierre à l’édifice pour diminuer 
les rejets de Co². La municipalité se doit 
d’être exemplaire, cette nouvelle école sera 
équipée de panneaux photovoltaïques d’une 
puissance de 9 kw, la plaçant pas loin de la 
neutralité carbone.  
 

BILAN APE 1er trimestre 
 
La fête d'halloween n'a pas pu se faire. 

Bénéfices  

Le Four : Malgré les circonstances, grâce 
aux Pallurains toujours présents pour 
soutenir les écoliers. Les bénéfices sont de 
2100 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vente d'objets : Mugs et torchons 
personnalisés. Les bénéfices sont de 400€. 

 

 

 

 

 

 

Sorties scolaires  

Les projets de sorties sont un peu gelés pour 
le moment, que ce soit à cause du Covid ou 
du plan Vigipirate. Nous serons prévenus en 
temps voulu si les sorties peuvent être 
maintenues : 

 
 Ski (initialement prévu en mars pour les 

CE1-CE2-CM1-CM2), 
 Patinoire (initialement prévue en 

janvier pour les MS-GS-CP) 
 Piscine (initialement prévue en mai 

pour les GS jusqu'aux CM2)  
 Cinéma  
 

Bureau et futures actions 

Voir Agenda 
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La nouvelle classe de maternelle s’est installée 
d’une manière provisoire dans les anciens locaux 
du réfectoire. Nous avons tout mis en œuvre pour 
que la classe soit le plus accueillante possible et 
nous remercions Marilou Divay. 
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Rentrée 2020/2021 
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BÂTIMENTS 

Vente de l’école 

La municipalité met en vente l’école actuelle 
avec les logements contigus. Le produit 
attendu servira à financer une partie de la 
nouvelle école. L’objectif est de trouver un 
acquéreur au meilleur prix, qui fera un mixte 
entre la location et la vente des logements.  
Les personnes intéressées doivent adresser 
leur proposition en mairie en indiquant le 
prix d’achat et le descriptif du projet 
envisagé.  
Le délai de réponse initialement prévu le 20 
décembre 2020 est reporté au 15 janvier 
2021. Toute demande de renseignement 
peut se faire en mairie.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abris bus  

Un nouvel abri bus a été installé route de 
Bermond. 

 

 

 

 

 

 

Travaux église 

En passant à Albertville, le regard est attiré 
par cette bâche verte qui recouvre le toit de 
l’église de Pallud. Rien de comparable avec 
les travaux de Notre-Dame de Paris, mais le 
début d’un chantier qui vise à refaire la 
toiture de ce bâtiment qui domine la vallée. 
Aujourd’hui, la réfection de la toiture est en 
cours. La commune attend une dotation de 
soutien à l’investissement local de l’État 
(DSIL), complétée par une aide du 
Département pour financer cette grosse 
réparation. Le conseil municipal a décidé de 
demander d’autres devis pour avoir une idée 
plus précise du coût des travaux qui 
pourraient intervenir en 2021. 
 
 

 

Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
l’Arly | SMBVA| Hôtel de ville | BP2 | 
73401 UGINE CEDEX | 04 79 37 33 00   
contact@contrat-riviere-arly.com  
www.contrat-riviere-arly.com 

 
 
 

VOIRIE  

Aménagement de la place de 
retournement au bout de la 
route des Charles 

 

 

 

 

 

 

- Échange et régularisation de foncier à 

surface égale avec le propriétaire riverain de 
la place de retournement. 
- Mise en forme et bitumage de la zone de 
retournement 
Ces travaux permettent notamment des 
manœuvres plus aisées et plus sécuritaires 
du tracteur de déneigement, mais aussi pour 
les propriétaires riverains. 

Entretien voies communales  

Comme chaque année, la réparation des 
fissures et nids de poules a été effectuée sur 
les voies communales bitumées. 
Il est rappelé aux propriétaires riverains des 
voies communales, que les arbres et haies 
doivent être taillés afin de permettre une 
utilisation normale des voies sur toute la 
largeur et sur une hauteur d'au moins 3,5 m. 

Ralentisseurs 

Chacun sait que malheureusement c’est très 
compliqué de faire respecter les limitations 
de vitesse, de la réduire en cas de présence 
d’un danger. Malgré les campagnes de 
sensibilisation des pouvoirs publics, des 
rappels dans nos différents bulletins, il y a 
toujours des personnes irresponsables pour 
rouler à des vitesses excessives. Pour tenter 
de diminuer ces délits, les municipalités 
n’ont pas d’autres choix que de mettre en 
place des obstacles à la vitesse, 
ralentisseurs, chicanes, feux alternatifs, 
etc… Pallud ne déroge pas à la règle, c’est 
pourquoi, nous allons mettre en place 3 
nouveaux ralentisseurs sur la route de 
Bongain. Le dossier est en cours 
d’instruction pour la demande de 
subvention. Dès son retour les travaux 
pourront démarrer.  

Trottoirs 

Pour que les piétons et surtout les enfants 
puissent marcher avec plus de sécurité, nous 
envisageons l’aménagement de trottoirs ou 
si ce n’est pas possible d’une bande 
rugueuse matérialisée au sol, sur la route de 
Bongain allant du stop à la patte-d’oie des 
Chapelles et sur la Route de la Biolle à la 
hauteur du croisement avec la Route de la 
Régence. Le dossier est en cours de 
montage pour une demande de subvention.  

 
 

COURS D’EAU NON DOMANIAL 
Toute personne propriétaire d’un terrain en 
bord de cours d’eau est propriétaire de sa 
berge et de la moitié du lit de celui-ci. 

Art. L215-2| Code de l’environnement 
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Eclairage public 

Délibération du conseil municipal :  
Extinction des lampadaires de 23h à 6h sur 
le secteur du chef-lieu (Place de l’école). 

Entretien des cours d’eaux 
Responsabilité des 
propriétaires riverains 

Art. L215-14 | Code de l’environnement 

Si le propriétaire riverain bénéficie de droits, 
en contrepartie, il est soumis à des 
obligations d’entretien pour une bonne 
gestion des cours d’eau. 

- Permettre l’écoulement naturel des eaux  
- Maintenir le profil d’équilibre du cours d’eau 
- Contribuer à son bon état écologique 
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Pour sensibiliser les pratiquants de 
sports de montagne à la protection du 
tétras-lyre, des petits clips d'animation 
sont diffusés sur le net. Sur un ton 
humoristique, pas moralisateur... 
l'enjeu étant de comprendre la biologie 
de l'animal et le pourquoi des bons 
gestes à adopter ! 
Prudence, ça roucoule !  
A VISIONNER SUR :  
https://www.youtube.com/watch?v=f5-776I_ytY 
https://vimeo.com/412357714/5c38ba3f66 
https://vimeo.com/412359914/36f75218f0 
https://vimeo.com/412719259/04731ebfe2 

BONNE PROJECTION ! 

ZOOM SUR L’ACTUALITÉ SANITAIRE 

Confinement Les volailles 
aussi ! 

Le virus influenza aviaire hautement 
pathogène H5N8 responsable de la 
grippe aviaire est de retour en France, 
dues à des oies vendues dans des  
animaleries.  

Ce virus ne présente aucun danger 
pour l'humain mais est très contagieux 
pour les oiseaux. Son retour aurait des 
conséquences économiques majeures 
pour les volaillers, qui pourraient voir se 
fermer des débouchés à l'exportation. 
Les éleveurs de canards du Sud-Ouest 
ont été frappés à deux reprises, lors des 
hivers 2015 et 2016, par la grippe aviaire 
ce qui avait occasionné des abattages 
massifs pour éradiquer la maladie et 
coûté des centaines de millions d'euros 
aux producteurs. La filière foie gras est 
particulièrement inquiète. 

Actuellement il existe un risque 
d’introduction du virus en France via les 
couloirs de migration empruntés par les 
oiseaux sauvages dont font partie la 
Savoie et 45 autres départements. 

Si vous n’avez qu’une petite basse-cour 
depuis le 6 novembre vous devez : 

 Cloitrer vos volailles ou les protéger 
avec un filet pour éviter tout 
contact avec les oiseaux sauvages. 

 Signaler, au plus vite, tout 
comportement anormal ou signe 
de maladie sur les volailles : 
prostration, abattement, mortalité 
à votre vétérinaire sanitaire ou à la 
DDPP (direction départementale 
de la Protection des Populations).  

 Protéger votre stock d’aliments, 
d’eau de boisson et de litière de 
l’accès des oiseaux sauvages. 

 
 

 
 

 
 

Avec le parc des bauges 

Le Parc naturel régional du Massif des 
Bauges et ses partenaires conduisent 
depuis plusieurs années des actions en 
faveur du tétras-lyre, espèce 
emblématique de nos massifs de 
montagne. Le tétras-lyre nous 
rassemble autour des projets de 
territoire, notamment au travers des 
démarches agro-environnementales, 
des activités de pleine nature, de la 
connaissance et la recherche, de 
l'éducation. 
 
 

ACTIONS EN FAVEUR DU 

TETRAS-LYRE 

LE NON-RESPECT DE CES RÈGLES 
POURRAIT AVOIR DES CONSÉQUENCES 
TRAGIQUES POUR LES ÉLEVAGES 
AVOISINANTS. 

 

[Covid-19] 
Restons solidaires ! 

Des petits gestes peuvent faire la 
différence : 4 conseils pour se protéger 
et minimiser les risques de 
transmissions entre voisins 

 
 

LA PROTECTION DU TÉTRAS-LYRE 
EN VIDÉO 

Proposée par le Parc naturel régional 
des Bauges et ses partenaires aux côtés 
de l'agence Helio Films, la vidéo, 
Prudence, ça roucoule vous aidera à 
mieux connaître et respecter cet oiseau 
de montagne. 

 

[Covid-19] Campagne 
régionale de dépistage  

La région Auvergne-Rhône-Alpes est l’une 
des plus durement touchées par la deuxième 
vague de la COVID-19. Dépister 
massivement la population, c’est permettre 
de détecter le plus possible de personnes qui 
sont atteintes par le virus et éviter qu’elles 
ne le transmettent à d’autres. Tous dépistés 
avant Noël, du 16 au 23 décembre. 
 

 
 

CENTRES DE TEST proches de chez vous 
www.auvergnerhonealpes.fr 
www.auvergnerhonealpes.fr/actualite/936/25-
covid-19-campagne-regionale-de-depistage.htm 
 
 

https://www.auvergnerhonealpes.fr/actualite/936/25-covid-19-campagne-regionale-de-depistage.htm
https://www.youtube.com/watch?v=f5-776I_ytY
https://vimeo.com/412357714/5c38ba3f66
https://vimeo.com/412359914/36f75218f0
https://vimeo.com/412719259/04731ebfe2
https://www.youtube.com/watch?v=f5-776I_ytY
http://www.auvergnerhonealpes.fr/
http://www.auvergnerhonealpes.fr/actualite/936/25-covid-19-campagne-regionale-de-depistage.htm
http://www.auvergnerhonealpes.fr/actualite/936/25-covid-19-campagne-regionale-de-depistage.htm
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Prenez contact au bureau de TSA :  
120 chemin de l’Olivet 73200 Albertville 
Accueil téléphonique : 04 79 32 73 11 
 (8h30/12h et 13h30/17h)  
Réservations de déplacements  
Bassin Albertvillois : 06 86 60 11 88 
Ugine et Marthod : 06 04 59 76 97  
Tarif : 7,40 € l’aller-retour.  
www.transervice-association.fr 
 

Conducteur : avoir le permis B, et 
moins de 75 ans.  

Accompagnant : votre sourire et votre 
bonne humeur suffisent (sur Ugine, il 
faut aussi gérer le planning).  
 

Fibre optique 

Beaucoup de monde l’attend avec 
impatience tant le débit constaté est 
faible, de plus en plus en plus faible. 

De là à y voir un savant calcul de la part 
des différents opérateurs ! Pas de 
mauvais esprit, ce n’est qu’une 
coïncidence. Cela dit les travaux 
avancent lentement, sûrement on ne 
sait pas.  

L’entreprise Circet sous-traitante de 
Savoie Connectée va procéder d’ici la 
fin de l’année à l’installation de 
l’armoire relais pour la commune de 
Pallud. Cette armoire sera installée 
contre le garage communal.  

Une convention a été signée avec la 
mairie. Pour information, Savoie 
connectée est une société dédiée au 
déploiement de la fibre optique en 
Savoie créée par Cofage attributaire du 
marché Savoyard.  

Aujourd’hui, nous ne connaissons pas le 
calendrier prévisionnel pour Pallud, 
tablons sur fin 2022 début 2023.  

Allez, encore un peu de patience nous 
commençons à apercevoir la lumière au 
bout du tunnel. 
 
 

 
 

TRANS SERVICE ASSOCIATION… A VOTRE SERVICE  

Depuis vingt-deux ans, TSA assure le transport de personnes âgées ou 
handicapées dans le bassin albertvillois.  

 
 
2020 a été pour l’association comme 
pour tout le monde une année très 
difficile. Les confinements, la peur de la 
contagion dans les transports, ont 
inquiété bénévoles et bénéficiaires. 
Arrêté en mars et avril pour ses usagers 
habituels, le service s’est orienté vers la 
solidarité alimentaire, les véhicules 
assurant par exemple des livraisons 
pour les Restos du cœur. Depuis, TSA a 
repris, assurant des déplacements vers 
des commerces, des services médicaux, 
le travail. Bénévoles et chauffeurs ont 
intégré un protocole sanitaire assurant 
la tranquillité d’esprit des passagers, 
des salariés et des bénévoles.  

Avec le soutien réaffirmé du Conseil 
départemental, d’Arlysère et de la ville 
d’Albertville, les équipes de TSA 
prennent en charge les personnes âgées 
de plus de 75 ans, ou handicapées sur 
les 18 communes de la région 
d’Albertville. 

TSA accompagne tous les types de 
déplacements : parcours réguliers, pour 
aller au travail ou à l’école. Parcours 
occasionnels pour se rendre chez le 
médecin, à l’accueil de jour, pour faire 
les courses ou aller voir des amis. 
Sur réservation, du lundi au vendredi, 
les chauffeurs et les bénévoles de TSA 
viennent vous chercher chez vous et 
vous accompagnent jusqu’à votre 
destination, quel que soit votre 
handicap. Lorsque c’est nécessaire, 
l’accompagnement peut aller jusqu’à 
vous aider pour les courses (par 
exemple pour des mal voyants).   

D’indispensables bénévoles ! 
Vous avez un peu de temps libre ? 
Rejoignez l’équipe des bénévoles de 
Trans Service Association. En venant 
deux ou trois demi-journées par mois, 
vous permettez à nos anciens et aux 
personnes handicapées du territoire, de 
votre commune, de vivre plus 
facilement en accédant à toutes les 
activités de la vie. Accompagnateur ou 
chauffeur, votre présence est 
essentielle !  
Conducteur de véhicule, ou 
accompagnant, vous vous engagez à 
participer aux transports deux à trois 
demi-journées par mois (maxi 7 h-12 h, 
ou 13h30-18 h (souvent moins longtemps 

selon le planning).  
  

 

Arlysère 

Autopartage avec la Citiz 

Une petite piqûre de rappel pour ne pas 
oublier que si vous vous inscrivez avant le 
31 décembre, vous bénéficiez de l'offre 
découverte et en plus, c'est Noël avant 
l'heure avec en cadeau pour les 5 
premiers inscrits sur le territoire Arlysère 
un bonus de 150 € offert par Arlysère, en 
crédit de consommation sur la Citiz. 

En savoir +  
www.tra-mobilite.com 

https://www.arlysere.fr/.../decouvrez-

lautopartage-avec.../ 

 
 
 

http://www.transervice-association.fr/
http://www.tra-mobilite.com/?fbclid=IwAR1pGHwI9PV2myKAc-CQonRSKI-FqOD4RwCSkE0eqDYZNGng7-bbZxGiDzE
https://www.arlysere.fr/actualites/decouvrez-lautopartage-avec-citiz-offre-promotionnelle-jusquau-31-decembre-2020/?fbclid=IwAR31BD-b7htZbERSRy0BhZ0a1IdxRdjpPY_btctlfIpvSw3cepc1z63v44s
https://www.arlysere.fr/actualites/decouvrez-lautopartage-avec-citiz-offre-promotionnelle-jusquau-31-decembre-2020/?fbclid=IwAR31BD-b7htZbERSRy0BhZ0a1IdxRdjpPY_btctlfIpvSw3cepc1z63v44s
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AGENDA  

A notre grand regret, les manifestations de 
Noël et cérémonies des vœux sont annulées 
 

> Mercredi 3 février à 20h 
Souterrain 

Salle des fêtes Pallud 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un décor constitué de tablettes 
numériques, Souterrain aborde la relation complexe 
qu’entretiennent adultes et adolescents aux réseaux 
sociaux.  
Tout public à partir de 12 ans (5 à 10 €) 
Accueil billetterie 04 79 10 44 80 du mardi au vendredi 
Billetterie en ligne  
https://dometheatre.notre-billetterie.com/billets?spec=1234 

> Samedi 27 février de 14h à 17h  
Ateliers biodiversité 

 

** APE 

> 8 mai  · Cérémonie 

> 28 Mars · Vente à emporter 

Cour de l’école   

>Samedi 26 juin · Kermesse des enfants  

> 29 et 30 Juin · Four à pains 

Bureau APE 
Sylvie Golfier (Présidente) 
Caroline Chamiot Clerc (Trésorière) 
Magali Bes Mateu (Secrétaire) 
Marion Biat (Vice-secrétaire) 
Audrey Vergne : Chargée de communication :  
Cyrielle Albinet, Emilie Delobel, Aurélie Richon, 
Florence Torlet (Membres actifs)  

** Comité des fêtes 
Alain Bornand (Président) 06 58 02 28 79 

** Orée du Tall 
Philippe Grand (Président) 
Irène Carcey Collet (Secrétaire) 
Gérard Henaff (Trésorier)  

** Salle communale  
Pas d’augmentation de tarif en 2021 
Tarifs journée : Habitants de la commune : 185 € 
Associations, particuliers extérieurs, entreprise et autres 
organismes : 350 € 
Tarifs week-end : Habitants de la commune : 280 € 
Associations, particuliers extérieurs, entreprise et autres 
organismes : 530 € 
https://pallud.fr/vie-communale/salle-communale 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

Ingrédients 

6 personnes  

1 kg cuissot de chevreuil 
75 cl vin rouge 
1 oignon 
4 clous de girofle 
1g gousse ail 
1 c. à soupe Cognac 

Étapes de préparation  
Détaillez le cuissot de chevreuil en cubes. 
Epluchez et hachez l'oignon et l'ail.  
Epluchez puis coupez les carottes en rondelles 
Dans un saladier, versez le vin rouge, le cognac, 1 c. à soupe d’huile, 
l'oignon, l'ail, les clous de girofle et les rondelles de carottes. Ajoutez la 
viande puis couvrez et placez au frais pendant 24h. 
Passé ce temps, égouttez la viande. Dans une grande cocotte, faites 
chauffer 1 c. à soupe d’huile d’olive et saisissez la viande pour qu’elle 
colore pendant 5 min. Saupoudrez ensuite de farine et versez la 
marinade. 
Ajoutez le thym, le laurier, et le concentré de tomate. Salez, poivrez puis 
couvrez et laissez mijoter pendant 2 h avant de déguster bien chaud. 

Astuces et conseils  
Vous pouvez déguster ce plat le lendemain, il n’en sera que meilleur. 
 

 Mairie : 2 Route de la Biolle · 73200 PALLUD | Tel : 04 79 32 09 50 | @ : mairie@pallud.fr  
Site : www.pallud.fr 
Secrétariat : Les mardis et vendredis de 14h à 19h 
Permanence des conseillers : Les mardis et vendredis de 18h à 19h 
Responsable de la publication : James Dunand-Sauthier 

Commission communication : Florence Codecco, Patrice Chirouze, Charlotte Deveaux, 

Nathalie Negro  

Edité en 370 exemplaires / Siège Mairie de Pallud  

 

 

2 c. à soupe d'huile d'olive 
3 carottes 
1 feuille de laurier 
1 brin de thym 
2 c. à soupe farine 
2 c. à soupe de concentré de tomates 

 

38 PANIERS GOURMANDS 
C'est avec plaisir, que les conseillers ont 

distribué, à partir de mi-décembre, à 

tous les anciens âgés de 80 ans et plus, 

un colis de Noël (par couple) offert par 

la commune, rempli de plein de bonnes 

choses à déguster en famille ou avec 

des amis.  

ETAT CIVIL 
 
Naissances :  
 
23/10/2020 : Romane Unal  
13/08/2020 : Emeric Chienno  
10/11/2020 : Tylio Martinez  

 

 

Décès : 
9/08/2020 : Salah-Eddine Ajraoui 
14/08/2020 : Dominique Vercin  
9/09/2020 : Thérèse Bourgoin 
29/09/2020 : Jean-Michel Joguet-Laurent 
17/11/2020 : Germaine Charles  
24/11/2020 : Jacqueline Warin 

 

© Hall / Sucré Salé 

CIVET  

DE CHEVREUIL 

MARINÉ   
FAÇON  

GRAND VENEUR 
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